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PRÉFET Secrétariat Général Commun de la Corse-du-Sud
DE LA CORSE- Pôle coordination et administration générale
DU-SUD
Liberté

Égalité
Fraternité

Arrêté n°

portant désignation de M. François CHAZOT, sous-préfet, directeur de cabinet du

préfet pour assurer la suppléance du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,

des départements et des régions ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions

administratives individuelles ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à

l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret du Président de la République du 30 octobre 2020 nommant M. François

CHAZOT, directeur de cabinet du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination de M.

Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, nommé préfet de Corse, préfet de la

Corse-du-sud ;

Considérant l'absence simultanée du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud et du

secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,
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